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Mobilité enfants de l’école des Vergers  

déclaration d’intention 
 

Plan de mobilité des enfants des Vergers vers les écoles des Champs-Fréchets et de 
Corzon pour la période du 27 août au 21 décembre 2018. 

 
 
Chers parents, 
 
Afin d’organiser ensemble la meilleure solution de mobilité pour vos enfants, nous avons 
besoin de connaitre vos besoins et disponibilités. Nous vous remercions de bien vouloir 
renseigner les champs d’information ci-dessous, puis de nous retourner ce formulaire 
jusqu’au 7 juin 2018, à la mairie, à l’attention du service développement social et emploi 
ou par email : meyrin@meyrin.ch. 
 
          Madame  Monsieur 
 
Nom…………………………………………………………………….Prénom…………..………… 
 
Adresse………………………………………………………………………………………………… 
 
Numéro de téléphone………………………………Email………………………………………… 
 
 
Parent(s) de :  
 
Enfant 1: 
Nom………………………………………………………Prénom……………………………… 
       Date de naissance ………………………., degré pour la rentrée 2018 : …… 
 
 
Enfant 2: 
Nom………………………………………………………Prénom……………………………… 
       Date de naissance ………………………., degré pour la rentrée 2018 : …… 
 

 
Enfant 3: 
Nom………………………………………………………Prénom……………………………… 
       Date de naissance ………………………., degré pour la rentrée 2018 : …… 
 
 
Enfant 4: 
Nom………………………………………………………Prénom……………………………… 
       Date de naissance ………………………., degré pour la rentrée 2018 : …… 
 
 

mailto:meyrin@meyrin.ch
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Hypothèse 1 Pédibus (merci de remplir également l’hypothèse 2) 
 

 La Commune propose d’organiser un pédibus entre le parascolaire des 
Boudines et l’école de Corzon pour les 1 à 4 P se rendant au parascolaire en fin 
de journée, afin que vous puissiez retrouver votre ou vos enfants à Corzon à 18h. Si 
vous êtes concernés, souhaitez-vous que votre ou vos enfants en bénéficie-nt ?  

 

Horaires Direction Intérêt (O/N) 

18h00 Parascolaire des Boudines vers école de Corzon  

  
 

 Dans le cas où un pédibus serait organisé depuis et vers les Vergers (à 
l’intersection de la promenade des Arbères et de l’esplanade des Récréations) 
pour l’ensemble des 1 à 5P en fonction de leurs destinations respectives, 
Souhaiteriez-vous en faire profiter votre ou vos enfants aux moments suivants : 

 

Horaires Direction Intérêt (O/N) 

8h00 Vergers vers école de Corzon   

8h00 Vergers vers école de Champs-Fréchets  

11h30 Ecole de Corzon vers Vergers  

11h30 Ecole de Champs-Fréchets vers Vergers  

13h30 Vergers vers école de Corzon  

13h30 Vergers vers école de Champs-Fréchets  

16h00 Ecole de Corzon vers Vergers  

16h00 Ecole de Champs-Fréchets vers Vergers  

18h00 Ecole de Corzon vers Vergers  

18h00 Ecole de Champs-Fréchets vers Vergers  

 
 

- Seriez-vous disponible pour participer à l’accompagnement des enfants dans 
le cadre d’un de ces pédibus ? 

 
oui         (merci d’indiquer vos disponibilités ci-dessous)       non                  
    

Horaires Direction Disponibilités 

8h00 Vergers vers école de Corzon   

8h00 Vergers vers école de Champs-Fréchets  

11h30 Ecole de Corzon vers Vergers  

11h30 Ecole de Champs-Fréchets vers Vergers  

13h30 Vergers vers école de Corzon  

13h30 Vergers vers école de Champs-Fréchets  

16h00 Ecole de Corzon vers Vergers  

16h00 Ecole de Champs-Fréchets vers Vergers  

18h00 Ecole de Corzon vers Vergers  

18h00 Ecole de Champs-Fréchets vers Vergers  
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Hypothèse 2 Bus scolaire (merci de remplir également l’hypothèse 1) 
 

 Dans le cas où un bus scolaire serait organisé depuis et vers les Vergers, pour 
l’ensemble des 1 à 5P en fonction de leurs destinations respectives, 
souhaiteriez-vous en faire profiter votre ou vos enfants aux moments suivants : 

 

Horaires Direction Intérêt (O/N) 

8h00 Vergers vers école de Corzon   

8h00 Vergers vers école de Champs-Fréchets  

11h30 Ecole de Corzon vers Vergers  

11h30 Ecole de Champs-Fréchets vers Vergers  

13h30 Vergers vers école de Corzon  

13h30 Vergers vers école de Champs-Fréchets  

16h00 Ecole de Corzon vers Vergers  

16h00 Ecole de Champs-Fréchets vers Vergers  

18h00 Ecole de Corzon vers Vergers  

18h00 Ecole de Champs-Fréchets vers Vergers  

 
 
En fonction de l’ensemble des réponses récoltées, nous serons en mesure de vous 
communiquer des solutions de mobilité dans les meilleurs délais. 
 
Nous vous remercions pour votre précieuse participation. 
 
Remarques : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


